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CODE ETHIQUE

DE LA SECTION ATHLETISME de l’AS PIERREFITTE       
*Fierté d’appartenir à un club communal avec un maillot et des couleurs.

*Sérieux identique (de la part des athlètes  des entraineurs et des membres du bureaux ) quelque soit le niveau de l’athlète.

*Respect du travail des uns et des autres.

*Volonté de tous les athlètes, quelque soit leur niveau, de s’inscrire dans une démarche de progrès dans les résultats sportifs individuels et collectifs.

*Priorité absolue, de la part des athlètes et des cadres, à une pratique en compétition concertée, qui ne nuise pas au fonctionnement du club. Pour cela, un calendrier est établi par le bureau sur proposition des entraîneurs de chaque groupe. Ce calendrier sera affiché pour être connu de tous.

*Ce calendrier doit être respecté même si des aménagements concertés peuvent être envisagés.

*Attitude irréprochable pour tous sur tous les lieux de pratique et dans tous les temps de notre vie qui touchent à l’athlétisme, à la section et au club. Nous pensons notamment au dopage, aux propos ou attitudes licencieuse ou insultants.

Les modalités de qualification (qui continuent de mêler les données objectives et  l’avis des entraîneurs) aux différents niveaux de championnats sont connues des athlètes.

*En aucun cas un athlète ne peut changer d’entraîneur sans qu’une conversation ait lieu entre les 2 ou 3 entraîneurs concernés, l’athlète  et une personne « neutre ».

*La circulation d’argent ne peut être envisagée que dans le cadre de reversement de primes  transmis directement à la section par l’organisateur d’un meeting par exemple, ou dans le cadre de frais engagés par l’athlète en accord avec le bureau.

Un athlète peut tout à fait chercher à obtenir des sponsors privés individuels.

*La cotisation et la constitution du dossier de rentrée (argent, document d’inscription, certificat médical) contribuent  à la cohésion de l’ensemble.

Chaque adhérent donne un dossier complet, les aménagements font l’objet d’une demande au bureau qui est le seul habilité à prendre des décisions exceptionnelles.

Le bureaux  les Entraineurs

